
 

 

Du bon usage des masques dans les lieux d’accueil des enfants 

des personnels indispensables à la gestion de la crise 
épidémique Covid 19 

10 avril 2020 

Les masques sont destinés exclusivement aux personnels enseignants et non enseignants 

qui sont au contact direct des élèves dans le cadre du dispositif d’accueil exceptionnel des 

enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire. 

Ils doivent être stockés dans un espace sécurisé accessible à un nombre limité de personne.  

En règle générale, il faut prévoir un masque par période de 4 heures de présence dans 

l'établissement scolaire en contact avec les élèves.  

Règles d’utilisation du masque 

 

 
Friction des mains par solution hydro-
alcoolique ou lavage à l’eau et au savon. 

 

Prenez le masque, le bord rigide vers le 
haut et marque ou face colorée à 
l’extérieur. Placez-le sur le visage en le 
tenant par les lacets supérieurs. 

 

Nouez les lacets supérieurs sur le haut de 
la tête, puis nouez les lacets inférieurs au 
niveau de la nuque. Ne pas tenir compte de 

cette étape si le masque à élastique. 



 

Pincez le haut du masque sur la racine du 
nez. 

 

Abaissez le bas du masque sous le menton. 

 

À partir de cet instant, ne portez plus les 
mains sur votre masque. Changez-le après 
quatre heures ou dès qu’il est mouillé. 

 

Avant retrait du masque, friction des mains 
par solution hydroalcoolique ou lavage à 
l’eau et au savon. 

 

Ôtez le masque en veillant à ne toucher que 
les lacets/élastiques. Détachez ceux du 

bas, puis ceux du haut. 

 

Jetez le masque dans une poubelle munie 
d’un sac-poubelle et d’un couvercle, puis 

lavez-vous les mains avec une solution 
hydroalcoolique ou à l’eau et au savon. 

 

 

Dans tous les cas, le port d’un masque complète les gestes barrières 
mais ne les remplace pas. 
 

 

 
 


